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LES ECHAUFFEMENTS 
 
 

Définition 
 
L’échauffement avant la prise de poste est une pratique corporelle permettant de préparer 
son corps à une activité physique ou répétitive afin d’éviter l’apparition de traumatisme 
musculaire et articulaire. L’échauffement va permettre une augmentation de la 
température du corps, des muscles et tendons afin d’avoir un fonctionnement optimal dès 
le début de la journée. 
 
 
Les bienfaits 
 

• Prépare le corps à l’activité physique 
• Permet la transition entre les périodes de repos et d’effort 
• Prépare mentalement à la prise de poste 
• Participe à la prévention des troubles musculo-squelettiques 
• Augmente la température du corps 
• Permet de renforcer la cohésion en équipe 

 
 

Comment les mettre en place ? 
 
Prévoir un temps d’échauffement d’environ 10 minutes avant la prise de poste. Il convient 
d’intégrer ce temps au temps de travail de l’agent. Il est nécessaire également de choisir 
un programme d’échauffement permettant une préparation complète du corps, en veillant 
à mobiliser l’ensemble des articulations. Enfin, il peut être intéressant de définir des 
horaires spécifiquement pour les échauffements. Ainsi il est plus facile de ritualiser cette 
pratique. Avoir recours à un « coach », qu’il soit extérieur ou qu’il soit choisi parmi les 
agents peut faciliter également la mise en place des échauffements dans une structure.  

Santé au travail 
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Les exercices : 
 
 

 


